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Monsieur le Maire  : Merci Madame Monbrun. Y-a-t-il des objections ou des remarques ? Je mets aux 
voix parce qu'on m'a insidieusement fait remarquer que le dossier précédent je ne l'avais pas mis aux 
voix mais comme tout le monde consentait, personne n'hurlait, je pensais que c'était l'unanimité, mais je 
le mets aux voix. Tout le monde est d’accord ? Je ne vois pas de désaccord, c'est donc voté, très bien, 
merci. 
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
Délibération n° 2014_11_D05 
Objet  : Décision Modificative n° 1 : Budget annexe de la  Mouscane 4 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2014_04_30_D04 du 30 avril 2014 relative à l’adoption du Budget Annexe de la 
Mouscane 4, 
 
Considérant qu’il convient de procéder à des mouvements de crédits afin de payer les frais de dépôt 
des actes liés aux modifications du permis d’aménager de la zone et de les intégrer à l’article 3555 
(terrains aménagés), 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » réunie le 18 novembre 2014, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité :  
 

• Accepte  les inscriptions budgétaires suivantes : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Sens Article/ 
Chapitre Fonction Libellé Dépenses Recettes 

D 6045 - 011 01 
Achats d’études, prestations 
de services 

628,50 €  

R 7015 - 70 90 Ventes de terrains aménagés  628,50 € 

D 7133 – 042 01 
Variation des en-cours de 
productions de biens 

628,50 €  

D 7133 – 042 01 
Variation des en-cours de 
productions de biens 

628,50 €  

R 7133 – 042 01 
Variation des en-cours de 
productions de biens 

 628,50 € 

R 7133 – 042 01 
Variation des en-cours de 
productions de biens 

 628,50 € 

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 1 885,50 € 1 885,50 € 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Sens Article/ 
Chapitre Fonction Libellé Dépenses Recettes 

D 3354 – 040 01 
Etudes et prestations de 
services 628,50 €  

D 3555 – 040 01 Terrains aménagés 628,50 €  
R 331 – 040 01 Produits en cours  628,50 € 

R 3354 – 040 01 
Etudes et prestations de 
services 

 628,50 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 1 257,00 € 1 257,00 € 
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• Approuve la décision modificative n° 1 du Budget annexe Mouscane 4 

• Autorise  Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de 
la présente délibération. 

 
 

4) Décision Modificative n° 1 : Budget Principal de la  Commune 
rapporteur : Madame Chantal MONBRUN 

 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2014_04_30_D07 du 30 avril 2014 relative à l’adoption du Budget Principal de la 
Commune, 
 
Considérant  qu’il convient de procéder à des mouvements de crédits afin de : 

- intégrer des recettes supplémentaires (produits de vente de terrains, produits de vente de 
matériel, taxe additionnelle aux droit de mutation, remboursements sur rémunérations du 
personnel) 

- réaliser les opérations d’ordre consécutives à vente de terrains et de matériel 
- réaliser les opérations d’ordre nécessaires au solde d’une ancienne opération sous-

mandat, 
- ajuster le montant de la participation de l’intercommunalité à la construction de la 

médiathèque au montant réel délibéré par l’intercommunalité 
 
Vu l’avis de la commission « Finances » réunie le 18 novembre 2014, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

• D’accepter  les inscriptions budgétaires suivantes : 
 
SECTION FONCTIONNEMENT  
 

Sens Article/ 
Chapitre Libellé Dépenses Recettes 

D 64131 - 012 Rémunérations 37 590,90 €  
D 6454 – 012 Cotisations aux ASSEDIC 15 000,00 €  
D 6455 – 042 Cotisation pour assurance du personnel 16 000,00 €  
D 675 - 042 Valeurs comptables immobilisations cédées 34 842,00 €  

D 676 - 042 
Différences sur réalisation (positives) 
transférées en investissement 

300,00 €  

D 6812 – 042 
Dotations aux amortissements des charges 
de fonctionnement à répartir 

0,10 €  

D 7391178 - 014 
Autres restitutions au titre de dégrèvements 
sur contributions directes 

3 609,00 €  

R 6419-013 
Remboursement sur rémunérations du 
personnel  7 200,00 € 

R 7381 – 73 
Taxe additionnelle aux droits de mutation ou 
à la taxe de publicité foncière 

 65 000,00 € 

R 775-77 Produits des cessions d’immobilisations  35 142,00 € 
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT  107 342,00 € 107 342,00 € 
 
 
 SECTION INVESTISSEMENT 
 

Sens Article/ 
Chapitre Libellé Dépenses Recettes 

R 1316-13 
Subventions autres établissements publics 
locaux 

 - 35142,10 € 
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R 192-040 
Plus ou moins values sur cessions 
d’immobilisations 

 300,00 € 

R 2111 - 040 Terrains nus  34 542,00 € 
R 2111 - 041 Terrains nus  100,00 € 
R 21578-040 Autre matériel et outillage de voirie  300,00 € 
R 4818 - 040 Charges à étaler  0,10 € 
D 4582 – 041 Opérations sous mandat 100,00 €  

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT  100.00€ 100,00 € 
 
 

• D’approuver la décision modificative n° 1 du Budget Principal de la Commune, 

• De l’autoriser  à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la présente 
délibération.  
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Monsieur le Maire  : Est-ce que le conseil est d’accord ? Oui, Madame Rabassa.  
 
Madame RABASSA  : Merci, donc on convient que ce sont des mouvements de crédits habituels lors 
des différentes décisions modificatives. Pour être en conformité avec notre vote sur le budget général 
de la commune, nous nous abstiendrons.   
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Monsieur le Maire  : Sur une décision modificative, principe, principe quand tu nous tiens…. Donc il y 
a 6 abstentions si je m'abuse. C'est ça, tout le monde est d'accord ? 6 abstentions et 23 pour.  
 
La délibération suivante est acceptée :  
 
Délibération n° 2014_11_D06 
Objet  : Décision Modificative n° 1 – Budget Principal de  la Commune 
Votants :  Abstentions : 6 Exprimés : 23 Contre : 0 Pour :   23 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2014_04_30_D07 du 30 avril 2014 relative à l’adoption du Budget Principal de la 
Commune, 
 
Considérant  qu’il convient de procéder à des mouvements de crédits afin de : 

- intégrer des recettes supplémentaires (produits de vente de terrains, produits de vente de 
matériel, taxe additionnelle aux droit de mutation, remboursements sur rémunérations du 
personnel) 

- réaliser les opérations d’ordre consécutives à vente de terrains et de matériel 
- réaliser les opérations d’ordre nécessaires au solde d’une ancienne opération sous-

mandat, 
- ajuster le montant de la participation de l’intercommunalité à la construction de la 

médiathèque au montant réel délibéré par l’intercommunalité 
 
Vu l’avis de la commission « Finances » réunie le 18 novembre 2014, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la  majorité :  
 

• Accepte  les inscriptions budgétaires suivantes : 
 
SECTION FONCTIONNEMENT  
 

Sens Article/ 
Chapitre Libellé Dépenses Recettes 

D 64131 - 012 Rémunérations 37 590,90 €  
D 6454 – 012 Cotisations aux ASSEDIC 15 000,00 €  
D 6455 – 042 Cotisation pour assurance du personnel 16 000,00 €  
D 675 - 042 Valeurs comptables immobilisations cédées 34 842,00 €  

D 676 - 042 
Différences sur réalisation (positives) 
transférées en investissement 300,00 €  

D 6812 – 042 
Dotations aux amortissements des charges 
de fonctionnement à répartir 

0,10 €  

D 7391178 - 014 
Autres restitutions au titre de dégrèvements 
sur contributions directes 

3 609,00 €  

R 6419-013 
Remboursement sur rémunérations du 
personnel 

 7 200,00 € 

R 7381 – 73 
Taxe additionnelle aux droits de mutation ou 
à la taxe de publicité foncière 

 65 000,00 € 

R 775-77 Produits des cessions d’immobilisations  35 142,00 € 
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT  107 342,00 € 107 342,00 € 
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SECTION INVESTISSEMENT 
 

Sens Article/ 
Chapitre Libellé Dépenses Recettes 

R 1316-13 
Subventions autres établissements publics 
locaux 

 - 35 142,10 € 

R 192-040 
Plus ou moins values sur cessions 
d’immobilisations 

 300,00 € 

R 2111 - 040 Terrains nus  34 542,00 € 
R 2111 - 041 Terrains nus  100,00 € 
R 21578-040 Autre matériel et outillage de voirie  300,00 € 
R 4818 - 040 Charges à étaler  0,10 € 
D 4582 – 041 Opérations sous mandat 100,00 €  

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT  100.00€ 100,00 € 
 

• Approuve la décision modificative n° 1 du Budget Principal de la Commune, 

• Autorise  Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de 
la présente délibération. 

 
 

5) Décision Modificative n° 1 : Budget Annexe du Compl exe Hôtelier de Plein Air 
rapporteur : Monsieur Guy DAIME 

 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2014_04_30_D07 du 30 avril 2014 relative à l’adoption du Budget Annexe du 
Complexe Hôtelier de plein air, 
 
Considérant  qu’il convient de procéder à des mouvements de crédits afin de : 

o permettre la sortie de biens mobiliers vendus du stock de biens immobilisés 
o assurer l’amortissement de travaux réalisés en 2013 non prévus au budget primitif 

 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » réunie le 18 novembre 2014, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

• D’accepter  les inscriptions budgétaires suivantes : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sens Articles/ 
Chapitres Libellés Dépenses Recettes 

D 651 - 65 
Redevances pour concessions, brevets, 
licences… 

100,00 €  

R 706 – 70 Prestations de services  440,00 € 
R 775 - 77 Produits des cessions  1 550,00 € 

D 675 - 042 
Valeurs comptables des immobilisations 
cédées 

1 550,00 €  

D 6811 – 042 
Dotations aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et 
corporelles 

340,00 €  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT  1 990,00 € 1 990,00 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Sens Articles/ 
Chapitres Libellés Dépenses Recettes 

D 2184 – 21 Mobilier  1 890,00 €  
R 2188 - 040 Autres  1 550,00 € 
R 28131 -040 Bâtiments  340,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT  1 890,00 € 1 890,00 € 
 

• D’approuver la décision modificative n° 1 du Budget annexe du Complexe Hôtelier de Plein 
Air, 

• De l’autoriser  à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la présente 
délibération. 



 

Page 51 sur 126 



 

Page 52 sur 126 



 

Page 53 sur 126 



 

Page 54 sur 126 



 

Page 55 sur 126 



 

Page 56 sur 126 



 

Page 57 sur 126 



 

Page 58 sur 126 



 

Page 59 sur 126 

 



 

Page 60 sur 126 

 

 
Monsieur le Maire  : Merci Monsieur le rapporteur Daimé. Y-a-t-il des remarques sur ces quelques 
écritures concernant le complexe hôtelier de plein-air ? Non ? Oui ? mais c'est à vous de voir s'il y a 
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des remarques à faire ou des questions. S'il n'y en a pas, je mets aux voix. Qui est contre ? Ça va 
nous changer, qui s'abstient ? Donc tout le monde est pour. Merci pour ce complexe hôtelier dont 
nous aurons à reparler lorsque nous aurons le bilan de l'exercice de l'été écoulé ou de  l'année 
écoulée.  
 
La délibération adoptée est la suivante :  
 
Délibération n° 2014_11_D07 
Objet  : Décision Modificative n° 1 – Budget annexe du Co mplexe Hôtelier de Plein Air 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2014_04_30_D07 du 30 avril 2014 relative à l’adoption du Budget Annexe du 
Complexe Hôtelier de plein air, 
 
Considérant  qu’il convient de procéder à des mouvements de crédits afin de : 

o permettre la sortie de biens mobiliers vendus du stock de biens immobilisés 
o assurer l’amortissement de travaux réalisés en 2013 non prévus au budget primitif 

 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » réunie le 18 novembre 2014, 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité :  
 

• Accepte  les inscriptions budgétaires suivantes : 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sens Articles/ 
Chapitres Libellés Dépenses Recettes 

D 651 - 65 
Redevances pour concessions, brevets, 
licences… 

100,00 €  

R 706 – 70 Prestations de services  440,00 € 
R 775 - 77 Produits des cessions  1 550,00 € 

D 675 - 042 
Valeurs comptables des immobilisations 
cédées 

1 550,00 €  

D 6811 – 042 
Dotations aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et 
corporelles 

340,00 €  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT  1 990,00 € 1 990,00 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Sens Articles/ 
Chapitres Libellés Dépenses Recettes 

D 2184 – 21 Mobilier  1 890,00 €  
R 2188 - 040 Autres  1 550,00 € 
R 28131 -040 Bâtiments  340,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT  1 890,00 € 1 890,00 € 
 

• Approuve la décision modificative n° 1 du Budget annexe du Complexe Hôtelier de Plein 
Air, 
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• Autorise  à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la présente 
délibération. 

 
Monsieur le Maire  : Madame EDET n'étant pas là, c'est moi qui vais vous parler du budget alloué au 
comptable du trésor. Vous vous rappelez que ce sont les lois de 82 et de 83 qui ont fixé cela. Je ne sais 
pas ce qui se passait avant d'ailleurs, mais c'est comme cela. 
 
 

6) Indemnité de conseil et de budget allouée au Compta ble du trésor 
rapporteur : Madame Céline EDET 

 
Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
 
Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes 
pour la confection des documents budgétaires ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 dans sa version consolidée du 08 février 1992, relatif 
aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du 
Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux ; 
 
Considérant  qu’à la suite du renouvellement du Conseil Municipal le 30 mars 2014, il y a lieu de 
délibérer de nouveau afin d’établir le taux de l’indemnité de conseil allouée au comptable du trésor, 
 
Considérant l’avis favorable de la commission Finances réunie le 18 novembre 2014 : 
 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

- De solliciter  le concours du receveur municipal pour assurer les fonctions de conseil, pour la 
durée du mandat du Conseil Municipal, 

 
- D’accorder  une indemnité de conseil au taux de 100% du taux maximum par an, 

 
- D’attribuer  cette indemnité au receveur municipal à compter du 05 avril 2014. 

 
Monsieur Le Maire  : Y-a-t-il  des remarques à faire sur cette indemnité du conseil, pour le Trésor ?  
 
Monsieur VALMARY  : Monsieur le Maire. 
 
Monsieur le Maire  : Monsieur Valmary.  
 
Monsieur VALMARY : Pour satisfaire ma curiosité, elle s'élève à combien cette indemnité ? 
 
Monsieur le Maire : Nous n'avons pas le droit de la dire ici.  
 
Monsieur VALMARY  : Ah d'accord. 
 
Monsieur le Maire  : Mais si ça vous intéresse, je vous le dirai. 
 
Monsieur VALMARY  : Merci. 
 
Monsieur le Maire  : C'est un taux, nous fixons un taux. On ne fait que reprendre ce qu'on fait toutes 
les années mais effectivement le montant change chaque année en fonction de l'indice de départ. Je 
mets aux voix : personne n'est contre le fait d'indemniser notre comptable du Trésor ? Personne ? Ça 
veut dire, tout le monde est d'accord, il n'y a pas d'abstention ? Très bien merci. 
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La délibération suivante est adoptée :  
 
Délibération n° 2014_11_D08 
Objet  : Indemnité de conseil et de budget allouée au Com ptable du trésor 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés :  29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
 
Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes 
pour la confection des documents budgétaires ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 dans sa version consolidée du 08 février 1992, relatif 
aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du 
Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux ; 
 
Considérant  qu’à la suite du renouvellement du Conseil Municipal le 30 mars 2014, il y a lieu de 
délibérer de nouveau afin d’établir le taux de l’indemnité de conseil allouée au comptable du trésor, 
 
Considérant l’avis favorable de la commission « Finances » réunie le 18 novembre 2014 : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité :  
 

- Sollicite  le concours du receveur municipal pour assurer les fonctions de conseil, pour la 
durée du mandat du Conseil Municipal, 

 
- Accorde  une indemnité de conseil au taux de 100% du taux maximum par an, 

 
- Attribue  cette indemnité au receveur municipal à compter du 05 avril 2014. 

 
 

7) Admission en non valeur des comptes « cantine, ALAE , ALSH » inactifs présentant un 
solde positif et négatif 
rapporteur : Madame Marie-Anne ARAKELIAN 

 
 

Vu la liste des comptes débiteurs de la régie « Cantine-ALAE-ALSH » de la Commune de Montech 
arrêtés à la date du 31 décembre 2011, et portant un solde débiteur de 32,38 € 
 
Vu la liste des comptes créditeurs de la régie « Cantine-ALAE-ALSH » de la Commune de Montech 
arrêtés à la date du 31 décembre 2011, et portant un solde créditeur de 462,60 €, 
 
Vu que les familles ne sont plus domiciliées sur la commune et introuvables, et que les enfants ne 
sont plus scolarisés dans les écoles de Montech, 
 
Considérant qu’il n’y a aucun recours possible, 
 
Considérant  l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » du 18 novembre 2014, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

• D’accepter  que les sommes susnommées soient admises en non valeur et reprises au 
budget principal aux chapitres et articles correspondants,  
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Monsieur le Maire  : Merci. Pas d'objection à ce que nous procédions à cette admission en non valeur ? 
Je mets aux voix, je ne vois pas d'objection, pas d'abstention, c'est très bien. 
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
Délibération n° 2014_11_D09 
Objet  : Admission en non valeur des comptes « cantines, ALAE, ALSH » inactifs 
présentant un solde positif 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu la liste des comptes débiteurs de la régie « Cantine-ALAE-ALSH » de la Commune de Montech 
arrêtés à la date du 31 décembre 2011, et portant un solde débiteur de 32,38 € 
 
Vu la liste des comptes créditeurs de la régie « Cantine-ALAE-ALSH » de la Commune de Montech 
arrêtés à la date du 31 décembre 2011, et portant un solde créditeur de 462,60 €, 
 
Vu que les familles ne sont plus domiciliées sur la commune et introuvables, et que les enfants ne 
sont plus scolarisés dans les écoles de Montech, 
 
Considérant qu’il n’y a aucun recours possible, 
 
Considérant  l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » du 18 novembre 2014, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité :  
 

• Accepte  que les sommes susnommées soient admises en non valeur et reprises au 
budget principal aux chapitres et articles correspondants,  

 
 
Monsieur le Maire  : Monsieur DAL SOGLIO n'étant pas là, nous allons nous adresser au vieux 
campeur qu’est Monsieur Guy Daimé, pour nous présenter le budget annexe du complexe hôtelier de 
plein-air. Et là aussi des admissions en non valeur parce qu'il y en a.  
 
Monsieur DAIME  : C'est la deuxième écriture que nous passons. Nous en avons passé une l'année 
dernière, la moitié pour le moment on passe le solde de cette année de Vacances Côté Sud qui est la 
délégation sur le camping qui a déposé le bilan. Elle a été mise  en liquidation. C'est la créance qu'on 
ne pourra jamais recouvrer. 
 
 

8) Budget annexe du Complexe Hôtelier de Plein Air : Admission en non valeur  rapporteur : 
Monsieur Guy DAIME 

 
 
Vu le courrier de Madame le Trésorier du 18 mars 2013, 
 
Considérant qu’un titre de recettes (n° 3/2009) a été émis au délégataire Vacances Côté Sud pour un 
montant global de 17 940 €, 
 
Considérant  que ce titre d’un montant de 17 940 € n’a pu être recouvrée au motif de la liquidation 
judiciaire de l’entreprise, 
 
Considérant  la nécessité de statuer sur l'admission en non-valeur du titre de recettes n°3/2009 pour 
un montant de 17 940 €, 
 
Considérant  l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » du 18 novembre 2014, 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  




